
Les parabènes sont utilisés dans la composition des médicaments pour ralentir leur dégradation. BSIP/CHAGNON

E nviron 400 spécialités phar-
maceutiques – certaines uti-
lisées de façon très couran-

te – contiennent des parabènes,
ces conservateurs dont la toxicité
et les effets cancérigènes font l’ob-
jet de débats scientifiques et dont
l’Assemblée nationale a voté l’in-
terdiction le 3 mai. La liste, établie
par Le Monde, comprend aussi
bien des dentifrices que des médi-
caments utilisés en chimiothéra-
pie anticancéreuse.

Parmi les produits les plus cou-
rants listés : de nombreux cosmé-
tiques pour bébé; des crèmes com-
me la Biafine ; de nombreux
sirops contre la toux (Clarix, Codo-
tussyl, Drill, Hexapneumine,
Humex, Pectosan, Rhinathiol) ;
des pansements gastriques (Maa-
lox, Gaviscon) ; des traitements
des troubles du transit intestinal
(Motilium) ou des nausées et
vomissements (Primpéran) ; les
formes en suspension buvable de
médicaments cardiovasculaires
(Cozaar, Vastarel) ou antibioti-
ques (Josacine, Zinnat) ; des médi-
caments contre la douleur et la fiè-
vre (formes génériques d’ibupro-
fène et de paracétamol) ; les traite-
ments de l’asthénie (Sargenor) ;
sans oublier les formes généri-
ques de ces médicaments.

Les parabènes sont présents
dans des milliers de produits cos-
métiques, alimentaires et dans
des médicaments afin d’éviter le
développement de champignons
et de micro-organismes qui pour-
raient être nocifs pour l’homme.
Les conservateurs ont également
pour objectif d’empêcher la dégra-
dation du médicament et la bais-
se de son efficacité, voire d’éviter
sa nocivité.

Le 3 mai, les députés avaient
créé la surprise en adoptant,
contre l’avis du gouvernement, la
proposition de loi de Yann
Lachaud (Nouveau Centre, Gard)
visant à interdire l’utilisation des
phtalates, des parabènes et d’alk-
ylphénols, trois catégories de per-
turbateurs endocriniens. Le texte
doit encore être voté par le Sénat,
mais l’inquiétude règne dans les
secteurs industriels concernés,
qui se verraient obligés, en cas
d’adoption définitive, de trouver

des substances de remplacement.
Une étude de toxicologie,

menée par l’Agence française de
sécurité sanitaire des produits de
santé (Afssaps) avec le concours
de plusieurs laboratoires pharma-
ceutiques, est en cours. « Les
400 spécialités pharmaceutiques
contenant des parabènes, sous for-
me méthyle ou propyle, concer-
nent environ 80 firmes titulaires
d’autorisations de mise sur le mar-
ché », estime Vincent Gazin, res-
ponsable de l’unité de toxicologie
clinique de l’Afssaps et pilote de
l’étude en cours, dont les résultats
sont attendus pour novembre.

Effets toxiques
L’Afssaps s’est penchée sur la

question des parabènes dès 2004,
notamment à la suite de la publi-
cation d’une étude britannique.
Une chercheuse de l’université de
Reading, Philippa Darbre, et ses
collègues avaient retrouvé des
parabènes intacts dans des
tumeurs du sein, en particulier
du parabène de méthyle. « Cela
démontre qu’au moins une partie
des parabènes présents dans les
cosmétiques, l’alimentation et les

produits pharmaceutiques peut
être absorbée et retenue dans les
tissus du corps humains » sans
être transformée, estimaient les
auteurs.

Ils précisaient cependant que
les études menées jusque-là
n’avaient pu déterminer la source
et le chemin emprunté par les
parabènes retrouvés dans des tis-
sus humains. En revanche, ils évo-
quaient l’hypothèse d’un effet
favorisant le développement de
cancers par le biais de l’action pro-
che des oestrogènes qu’exercent
les parabènes, décrite depuis
1998.

L’étude de Mme Darbre a fait l’ob-
jet de critiques, mais l’Afssaps a
préféré engager une évaluation
de la sécurité d’emploi des para-
bènes en constituant un groupe
d’experts ad hoc dès juin 2004. Le
Bulletin des vigilances de l’Afs-
saps, daté de juin 2005, indiquait
que les experts avaient conclu
que les parabènes « sont peu toxi-
ques et bien tolérés, bien que des
réactions allergiques puissent sur-
venir chez certaines personnes ».

Néanmoins, le groupe de scien-
tifiques avait relevé que des étu-

des avaient « établi que ces conser-
vateurs pourraient être à l’origine
d’une faible perturbation du systè-
me endocrinien ». Ils précisaient
que les données disponibles ne
permettaient pas de « caractériser
ni de quantifier le risque, notam-
ment cancérigène, qui pourrait
être associé à la perturbation endo-
crinienne ».

Les experts soulignaient cepen-
dant la mise en évidence d’effets
toxiques sur la reproduction chez
le jeune rat, par une équipe japo-
naise, ajoutant que ces études

« suggèrent un risque potentiel
pour la fertilité masculine », obser-
vé avec le parabène de propyle
mais pas avec la forme méthyle.

« L’évaluation de 2004 avait
laissé des zones d’ombre et l’étude
japonaise montrant une altéra-
tion de la fertilité chez le jeune rat
présentait des insuffisances. Nous
avons donc décidé de refaire une
étude chez le jeune rat avec le para-
bène de propyle », explique
M.Gazin. Six laboratoires pharma-
ceutiques sont parties prenantes
de cette investigation, dont le

coup d’envoi a été donné en
avril 2010.

Reste que si, à eux seuls, les
parabènes n’étaient pas à même
de perturber significativement le
système hormonal, la question
resterait posée d’un effet cumula-
tif avec des expositions à d’autres
perturbateurs endocriniens. p
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La liste établie par « Le Monde »
des 400 produits pharmaceutiques
contenant des parabènes.

Des composés utilisés
comme conservateurs

De nombreux médicaments recèlent des parabènes
«Le Monde» a établi une liste de 400 produits pharmaceutiques contenant ces substances en voie d’interdiction

Planète

L e Centre international de
recherchesur lecancer (CIRC),
qui fait partie de l’Organisa-

tion mondiale de la santé (OMS),
doit tenir à Lyon, à partir du mardi
24 mai, une réunion d’experts
consacrée au risque de cancer qui
serait lié aux ondes de radiofré-
quences utilisées pour la télépho-
nie mobile et les technologies sans
fil.

Prévuepour durerune semaine,
cette rencontre est censée permet-
tre aux scientifiques réunis par le
CIRC d’examiner les études dispo-
nibles,afindedéterminersi cesfré-
quences électromagnétiques doi-
vent – ou non – être classées com-
me cancérogènes. Mais elle suscite
des protestations de la part de
scientifiquesquidénoncentlanon-
publication de données indispen-
sables pour se prononcer.

L’annoncedecetteréuniond’ex-
perts, présentée comme devant
décider du caractère cancérigène
ou non des radiofréquences utili-
sées pour la téléphonie mobile et
lestechnologiessansfil,adonc sus-
cité une lettre ouverte de scientifi-
ques, sous l’égide de l’Alliance
internationaledes fréquencesélec-
tromagnétiques(Iemfa),à lafonda-
tion de laquelle a participé l’asso-
ciation française Priartém. Rendue

publiquele 20mai, la lettredeman-
de au directeur du CIRC de reporter
la réunion prévue à Lyon.

Les signataires estiment «inap-
proprié», « non professionnel » et
« irrévocablement préjudiciable à
la crédibilité du CIRC» de devoir se
prononcer tant que les résultats
complets de l’étude Interphone
n’auront pas été publiés. Ils souli-
gnent que n’ont toujours pas été
rendues publiques « les données
combinées des treize études natio-
nales sur les risques de tumeurs du
nerfacoustique,delaglandeparoti-
de et dans les zones du cerveau où le
rayonnement de micro-ondes de la
téléphonie mobile est absorbé
[environ 20 % du volume cérébral
total],alorsqueles donnéessontras-
semblées depuis 2004».

Enquêtes internationales
L’une des missions du CIRC est

en effet de statuer sur la classifica-
tion des substances selon qu’elles
entraînent ou pas un risque
démontré (à partir de données
chez l’animal et chez l’homme) de
favoriser la survenue d’un cancer.

C’est dans cet esprit que le CIRC
avait lancé, en 2000, l’étude Inter-
phone, regroupant des enquêtes
menées en parallèle pendant qua-
tre ou cinq ans dans treize pays :

Allemagne, Australie, Canada,
Danemark,Finlande, France, Israël,
Italie, Japon, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Royaume-Uni et Suède.

L’étude Interphone visait à
déterminer si les ondes émises par
les téléphones mobiles accroissent
le risque de cancer chez les utilisa-
teurs. Toutes les équipes devaient
comparer des individus indemnes
et des sujets porteurs de l’un des
quatretypesde tumeurs potentiel-
lement favorisés: deux cancers du
cerveau (gliome et méningiome),
la tumeur bénigne du nerf acousti-
que et celle de la glande parotide.

Certaines études nationales ont
montré une augmentation de la
fréquence d’un certain type de
tumeurs, mais ce phénomène n’a
pas été confirmé par les autres tra-
vaux publiés. Manquent égale-
ment les résultats des études aus-
tralienne, canadienne, finlandai-
se, italienne et néo-zélandaise.

Disponible sur Internet, la let-
tre ouverte met également en cau-
se la transparence de la procédure,
qui donne aux représentants des
opérateurs la possibilité d’interve-
nir dans les débats. p
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Lesexperts divisés sur le risque
cancérigènedes radiofréquences
Des scientifiques s’élèvent contre la volonté de l’OMS de se prononcer
sur les dangers de la téléphonie mobile sans disposer de tous les éléments

La famille des parahydoxyben-
zoates (abrégés en «parabens»
ou «parabènes») comprend
principalement quatre compo-
sés, dont deux, les parahydroxy-
benzoates de méthyle et les
parahydroxybenzoates de propy-
le sont souvent utilisés comme
conservateurs, respectivement
désignés sous les codes E218 et
E216, et ce depuis le début du
XXe siècle.
Il est possible de consulter la lis-
te des spécialités pharmaceuti-
ques comportant des parabènes
sur www.portailmedicaments.
resip.fr, en effectuant une
recherche par composant et en
entrant le nom chimique du com-
posé recherché: «parahydroxy-
benzoate de méthyle» ou «para-
hydroxybenzoate de propyle».
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